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Objet :Autorisation environnementale – Virbac Nutrition – Saint-Gilles (AIOT n° 0100029882) 

Par  courriel  cité  en  référence,  vous  sollicitez  un  avis  sur  une  demande  d’autorisation  environnementale
présentée  par  la  SAS  Virbac  Nutrition, pour  l’implantation  d’un  site  de  fabrication  et  de  conditionnement
d’aliments secs pour animaux et la construction d’ombrières photovoltaïques,  situé 1 chemin de la Courbade,
sur la commune de Saint-Gilles dans le département du Gard.

Le projet, d’une hauteur maximale de 25m, est concerné par les servitudes aéronautiques de dégagement et les
servitudes radioélectriques contre les obstacles de l'aérodrome de Nîmes-Garons.

La hauteur du projet respecte les contraintes de hauteur imposées par les servitudes susvisées.

Je vous informe que j’émets un avis favorable à cette demande, assorti des prescriptions suivantes :

 dans le cas où l’utilisation d’un engin de levage fixe ou mobile serait nécessaire à la réalisation des
travaux,  l’entreprise  devra  déposer  sa  demande  sur  la  plateforme  prévue  à  cet  effet  à  l’adresse
suivante : https://guichet-unique-obstacles.aviation-civile.gouv.fr/, avec un préavis minimum de 1 mois.

 les cheminées devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, en application
de l'arrêté  du 23 avril  2018 modifié relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation
aérienne si leur cote maximale atteint 129,2 m NGF.

De plus, le projet étant situé dans un rayon de moins de 3 km de l’aérodrome sus-visé, il est recommandé à la
société Virbac de se coordonner avec l’exploitant de l’aérodrome afin de lui présenter son projet d’ombrières
photovoltaïques.
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